	APPEL À PROJETS
SÉJOURS CONTRE L’ISOLEMENT DES AÎNÉS
ÉTÉ 2026



Contexte
Dans le cadre de son action en faveur de la lutte contre l’isolement social des personnes âgées, le Fonds de dotation A2micile lance un appel à projets destiné aux structures éligibles au mécénat, souhaitant organiser des séjours collectifs à destination de personnes âgées, en France métropolitaine.
Objectif
Soutenir et accompagner des projets de séjours collectifs permettant de :

• Rompre l’isolement social des personnes âgées,
• Offrir un temps de répit et de changement de cadre,
• Favoriser le lien social et les échanges entre participants,
• Proposer des séjours sécurisés, adaptés et répondant à des besoins concrets identifiés.
Qui peut candidater ?

Sont éligibles, conformément au cadre du mécénat :

• Associations loi 1901 reconnues d’intérêt général,
• Fondations reconnues d’utilité publique ou fondations abritées,
• Fonds de dotation ayant un objet d’intérêt général.

Ne sont pas éligibles à cet appel à projets les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), ainsi que, plus largement, les établissements médico-sociaux.


Projets éligibles
Les projets déposés devront répondre aux critères suivants :

• Le projet doit concerner un séjour collectif (court ou moyen séjour),
• Le séjour doit se dérouler en France métropolitaine,
• Les bénéficiaires doivent être majoritairement des séniors : au moins deux tiers des participants doivent être âgés de 70 ans et plus,
• Le projet doit s’adresser directement aux bénéficiaires et répondre à un besoin concret identifié (isolement, rupture du quotidien, accès aux vacances, etc.).
Financement proposé
• Montant de l’aide : jusqu’à 4 000 € par projet.
• Nombre de projets soutenus : 10

Modalités de candidature
Les candidats devront transmettre le formulaire de demande de soutien disponible en ligne sur le site internet https://www.fonds-dotation-a2micile.com/ rubrique actualités.

Les dossiers sont à adresser par email à mailys.chaulet@a2micile.com en précisant en objet :
« Appel à projets – Séjours personnes âgées – Été 2026 »
🔹 Documents à fournir
1. Formulaire de demande de soutien
1. Statuts de la structure
1. Certificat d’éligibilité au mécénat (si vous en possédez un)
1. Dernier rapport financier
1. Déclaration au Journal Officiel
1. Projet associatif, plaquette, rapport d’activité, vidéos, photos, écrits concernant le projet etc.
1. RIB de l’association

Calendrier prévisionnel
• Lancement de l’appel à projets : 1er mars 2026,
• Date limite de dépôt des candidatures : 15 avril 2026,
• Étude des dossiers : fin avril / début mai 2026,
• Réponse aux porteurs de projets : fin mai 2026,
• Mise en œuvre des séjours : été 2026.
Contact
Pour toute question relative à cet appel à projets ou au formulaire de candidature :
Contactez mailys.chaulet@a2micile.com
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